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COMMISSION DES RESSOURCES GÉNÉTIQUES POUR L’ALIMENTATION ET 
L’AGRICULTURE DANS L’EXERCICE DE SES FONCTIONS DE COMITÉ 

INTÉRIMAIRE DU TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES RESSOURCES 
PHYTOGÉNÉTIQUES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE 

GROUPE DE TRAVAIL À COMPOSITION NON LIMITÉE SUR LE RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR ET LES RÈGLES DE GESTION FINANCIÈRE DE L’ORGANE 
DIRECTEUR, SUR L’APPLICATION DU TRAITÉ ET LA STRATÉGIE DE 

FINANCEMENT 

Rome, 14-17 décembre 2005 

DÉCLARATION DES COMPÉTENCES ET DROITS DE VOTE PRÉSENTÉE PAR LA 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE (CE) ET SES ÉTATS MEMBRES 

 

1. Élection du Président et des vice-présidents 

Compétence Etats membres – vote Etats membres 

2. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 

Compétence Etats membres – vote Etats membres 

3. Préparation du projet de règlement intérieur de l’Organe directeur 

 Compétence mixte – vote Etats membres 

4. Préparation du projet de règles de gestion financière de l’Organe directeur 

Compétence Etats membres – vote Etats membres 

5. Préparation du projet de procédures et mécanismes visant à favoriser l’application et 
à traiter les questions de non-application 

 Compétence mixte – vote Etats membres 

6. Préparation d’un projet de stratégie de financement du Traité 

 Compétence mixte – vote Etats membres 

7. Questions diverses 

 Compétence mixte – vote Etats membres* 

8. Adoption du rapport 

 Compétence mixte – vote Etats membres 

                                                      
* Sous réserve d'informations ultérieures. 

Les documents de réunion de la FAO sont disponibles sur l'Internet, à l'adresse www.fao.org/ag/cgrfa/ico1.htm 
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